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Formule  A Mesures  d'application  nationales

Ait.  7, par. 1 "Chaque  Etat  partie  pr6sente  au Secr6taire  g6n6ral...  un  rapport  sur  :

a) Les mesures d'application  nationales  vis6es A l'article  9."

Nota  bene : Confornn6ment  A l'aiticle  9, "chaque  Etat partie  prend  toutes les mesures 16gislatives,  r6glementaires  et autres, qui
sont appropri6es,  y compris  l'imposition  de sanctions  p6nales, porir  pr6venir  et r6primer  toute activit6  interdite  A un Etat partie
en vertu  de la pr6sente  Convention,  qui serait men6e par des personnes,  ou sur un territoire,  sorts sa juridiction  ori son contr61e".

Etat[partie]  FRANCE  Renseignementsporirlap6riodeallantduOl/01/2017ari  31/12/2017

Mesures Renseignements  suppl6mentaires  (par
exemple,  date effective  de mise en oeuwe
et texte le,gislatif  joint)

1/  Mesures  pr61iminaires  (pour  m'moire)

- Initiative  frangaise  de demander  la r6vision  du protocole  n de la Convention  de Geneve
de 1980.

- Moratoire  unilat6ral  de la France  sur les exportations  de mines  antipersonnel.

- Extension  du moratoire  unilaMral  de la France  A la production  de mines  antipersonnel.

- Engagement  de la France  A r6duire  son stock  de mines  antipersonnel.
- Cr6ation  d'un  comit6  interminist6riel  restreint.

2/ Mesures  16gislatives

- Loi  d'autorisation  de ratification  de la Convention  d'Ottawa  (suivie  d'une  d6cision  du pouvoir

ex6cutif  de ratification  par la France  et d6p6t  des instn'iments  de ratification  de la Convention

d'Ottawa,  aupres de son d6positaire,  le Secr6taire  g6n6ral  del'ONU).

- Loi  tendant  A l'61in'iination  des :i'nines  antipersonnel;  il s'agit  d'une  loi  inteme

d'application,  pr6voyant  des sanctions  p6nales  en cas d'infraction.  Elle  pr6voit  6galement

les modalit6s  d'accueil  et d'accompagnement  des missions  6trangares  de contr61e.

3/ Mesures  d'application

- Directive  du chef  d'6tat-major  des Arm6es  relative  aux  mines  antipersonnel.

*  Ann6e  1993

*  13 f6vrier  1993

*  25 septembre  1995

*  septembrel996

*  9 d6cembre  1996

*  Loi  98-542  du lerjuillet  1998,

ratifi6e  le 23 jriillet  1998

*  Loi  98-564  du 8 juillet  1998,

ins6r6e  au code de la d6fense,

partie  2, livre  nI,  titre  IV,
chapitre  3

*  12 novembre  1998

*  D6cret  99-357  du 10 mai  1999,



- D6cret  pour  l'application  de l'article  7 de la  loi  du  8 juillet  1998  cit6e  ci-dessus.

- D6cret  instituant  rine  commission  nationale  pour  l'61imination  des mines  antipersonnel.

4/  Mesures  nominatives

- Ana6  poitant  sur  la  nomination  des mennbres  de la Com'nission  nationale  pour

l'61imination  des  mines  antipersonnel

ins6r6  au code  de la d6fense

*  D6cret  99-358  du 10 mai  1999

ins6r6  au code  de la d6fense

*  ArrOM  du  28 janvier  2014



Formule  D Mines  antipersonnel  conserv6es  ou transf6r6es

Article  7, paragraphe  I  <<Chaque Etat  partie  pr6sente  au Secr6taire  g6n6ral  ...  un rappoit  sur:

d)  Les types  et qriantit6s  et, si possible,  les num6ros  de lot  de toutes  les mines  antipersonnel  conserv6es  ou

transf6r6es  pour  la mise  art point  de techniques  de d6tection  des mines,  de d6minage  ou de destruction  des mines  et porir

la fomation  A ces techniques,  ou bien  celles  transf6r6es  dans un  but  de destruction,  de m6me  que les institutions

autoris6es  par  un  Etat  partie  A conserver  ou A transf6rer  des mines  '

Etat[partie]  FRANCE  Renseignementspourlap6riodeallantduO1/01/2017au  31/12/2017

la.  Renseignements  obligatoires:  Mines  conserv6es  pour  la rnise  au point  de techniques  et pour  la formation  (art.  3, par.  1)



Institution  autoris6e

parl'Etat  partie
Type Quantit6

Num6ro  de lot

(si  possible)

Renseignements

suppl6mentaires

DIRECTION

GENERALE

DE L'ARMEMENT

Mine  antipersonnel  m6tallique

bondissante  Module  5alM 55, allumeur

a traction  pression  m6tallique

Module  54 M58

2 d6tonateurs  d'usage  general

101 3 ARS  68

67 1 EMS  71 R

120 i6  ARS  62

108 2 ARS  68

4 2 AMS  71 R

120 2al ARS  66

53 24 ARS  66

115 3 ARS  62

114 31 ARS  66

120 44 ARS  66

6 46 ARS  62

120 ' 7 ARS  66

120 8 ARS  66

TOTAL ,_,1168

Mine  antipersonnel  m6tallique 1 24  ARS  66

TOTAL  ' 1-

Mine  antipersonnel  a effet  dirige

Module  F1

74 1 SAE  76

10 12  SAE  80

120 15  SAE  80

120 2 SAE  78A

120 2 SAE  79  a

120 3 SAE  78

i20 3 SAE  80  

143 3 SAE  83

9 4 SAE  76

i20 4 SAE  78

120 5 SAE  76

TOTAL. -1076



. DIRECTION

GENERALE

DE L'ARMEMENT

ind6tectable  Module  59, detonateur  R54
(vert  armee)

150 139  SAE  62

150 151 SAE  62

129 16 SAE  62

100 36 SAE  61

150 55 SAE  61

65 57 SAE  61
TOTAL -744

Mine  antipersonnel  fixe  detectable  a

volont6,  Module  59, sans  d6tonateur
7 36 SAE  61

TOTAL  , , 7

Mine  antipersonnel  fixe  d6tectable  a

volonte,  Module  59, sans  allumeur
1 36 SAE  61

TOTAL i

Mine  antipersonnel  fixe  d6tectable  a volont6,
Module  59, allumeur  A pression  ind6tectable

Module  59, detonateur  R54  (sable)
120 36 SAE  62

TOTAL 120

Mine  antipersonnel  fixe  detectable  a volont6,
Module  59, allumeur  a pression  ind6tectable
ModA'le  59, detonateur  indetectable  Module

66 (vert  arm6e)

435 3 SAE  64

TOTAL  - 435

Mine  antipersonnel  fixe  d6tectable  a

volont6,  Module  61 (piquet  piege),

allumeur  A pression  indetectable
l1 3 SAE  69

Module  59, 2 d6tonateurs  ind6tectables
Module  66 (vert  arm6e)

TOTAL  - 11

TOTAL  mines  deconception  frangaise . 3563



DIRECTION

GENERALE

DE L'ARMEMENT

MRUD  (origine  : Yougoslavie) 21 non loti

No4 sans  allumeur  (origine  : Israel) 1 non loti

P 40 (origine  : Italie) 2 non loti

PMA  2 sanS  allumeur  (origine : Yougoslavie) 6 non  loti

PMA  3 (origine  : Yougoslavie) 4 non loti

PMR 3 lisse sans allumeur  (origine : Yougoslavie) 20 non loti

PMR  4 (origine  : Yougoslavie) 10 non loti

PRB  M 409  (NR  409)  (origine  : Belgique) o non loti

PROM  I SanS allumeur  (origine : Yougoslavie) 2 non loti

Valmara  69 d6monMe  sans  amorgage  (or:  Italie) I non loti

VAR  40 (origine  : Italie) I non  loti

YM  '1 (origine  : Iran) 3 non  lotf

Valmara  69 sans  amorgage  (or: Italie) 1 non loti

PROM  KD (origine  : Yougoslavie) I non loti

P4 MK  2 (origine  : Pakistan) 2 non  loti

P5 MK  1 (origine  : Pakistan) 2 non loti

Z"l type  Claymore  (origine  : Zimbabwe) I non loti

PMR  2A  (origine  : Ex - Yougoslavie) 118 non loti

YM-1  B (origine  : Iran) 5 non  loti

PPMi-SR 2 non  loti

PPM  P2 (origine  : Yougoslavie) o non  loti

CIL  2000  sans  allumeur 3 non loti

P4 MKI  (origine  : Pakistan) 2 non  loti

PFM-I  S (origine  : Russie) 52 non  loti

TAB-I  Complete  (origine  : Br6sil) 2 non  loti

EFDR  NR  269  (origine  : Autriche) 1 non  loti

PMN  2A  (origine  : Russie) 54 non loti

YM-1  (origine  : Iran) 30 non  loti

YM-I  Sans  d6tonateur  (origine  : Iran) 23 non  loti

'Copie'  PMN sans  amorce  ni d6tonateur I non  loti



DIRECTION

GENERALE

DE L'ARMEMENT

YM-1  aVeC  allumeur  separ6  (origine  : Iran) I non  loti

CLAYMORE  HAMDY  Sans  Allumeur  (or  : Egypte) 2 non  loti

VS  50 sans  amorgage  (origine  : Italie) 2 non  loti

TYPE  72 A I non loti

DMil 1 non loti

TOTAL  mines  d'origine.6trangere  _ 378

TOTAL; IMines 'trangaises et 6trang6res . Il 3941 -.I =



lb. Remeignements facultatifs: (Action no 54 du Plai d'action de Nairobi)

Objectif Activ6/projet Renseignements  suppl6mentaires

(Description  des programmes  ou activiMs,  leurs  objectifs  et les progres  accomplis,  les

types  de mines,  les d61ais, s'il  y a lieu,  etc.)

SANS  OBJET

<<Renseignements  sur  les plans  qrii  exigent  la r6tention  de nnines pour  la mise  au point

de techniques  de d6tection  des mines,  de d6minage  ou de destniction  des mines  et pour

la  formation  A ces techniques>>  et renseignements  <<surl'utilisation  effectife  des mines

conserv6es  et les r6sultats  de cette  utilisation>>.

NOTE:  Chaque  Etat  partie  devrait  fournir  des renseignements  sur ses plans  et ses activit6s  futures,  s'il  y a lieu;  il conserve  le droit de modifier ces
renseignements  A tout  moment.

2. Remeignements  obligatoires:  Mines  transf6r6es  porir  la mise  au point  de techniqries  et pour  la formation  (art. 3, par. 1)

Institution  autoris6e

par  l'l)2tat  partie
Type Quantit6

Num6ro  de lot

(si  possible)

Renseignements  suppl6mentaires

(par  exemple,  mines  transt6r6es

de...  A...)

SANS  OBJET

TOTAL

3. Renseignements  obligatoires:  Mines  transf6r6es  arix  fins  de destruction  (art. 3, par. 2)

Institution  autoris6e

parl'Etat  partie
Type Quantit6

Num6ro  de lot

(si  possible)

Renseignements  suppl6mentaires

(par  exemple,  mines  atransf6r6es

de...  A...)

SANS  OBJET

TOTAL



Formule  H Caract6rishques  techniques  de chaque  type  de  mines  antipersonnel  produites  et de celles  dont  l'ttat  partie  est
propri6taire  ou  d6tenteur

Art.  7, par.  1 "Cliaque  Etat  part-ie  pr6sente  au  Secr6taire  g6n6ral...  tin  rapport  sur  :

h)  Les  caract6ristiques  teclmques  de chaque  type  de mines  antipersonnel  produites,  dans  la  mesure  o;i  elles
sont  connues,  ainsi  que  de celles  dont  l'Etat  partie  est  actuellement  propri6taire  ou  d6tenteur,  y compris,  dans  une  mesure
raisonnable,  le genre  de renseignements  qui  peuvent  faciliter  l'identification  et  l'enlevement  des  inines  antipersonnel;  au
minimum,  ces  renseignements  incluront  les  dimensions,  le type  d'alluineur,  le contenu  en  explosif  et en  metal,  des
pliotographies  couleur  et tout  autre  renseigne'inent  qui  perit  faciliter  le  d6minage."

Etat[partie]  FRANCE  Renseignementspourlap6riodeallantduOl/01/2017au  31/12/2017

1.  CaracMristiqries  tecl'mqries  de chaque  type  de mines  antipersonnel  produites

P6riode de production:  de 1951 au moratoire  surrarr@t  de la fabrication  des mines antipersonnel de septembre 1995.

Type Dimensions Type  d'allumeur

Contenu  en

exp'osif
Contenu  en  m6tal

Photographie

couleur  jointe

Renseignements

suppl6mentaires

susceptibles  de faciliter  le

d6minage
Type Grammes

Mine  antipersonnel

M6tallique

bondissante

Module  51 M55

hauteur  totale  sans

allumeur  =  160  rum

diametre  = 100  mm

masse  totale  =  4 kg

allumeur  A traction

pression  rn6tallique

Mle  54 M58  2

d6tonateurs  d'usage

g6n6ral

tolite 410

Cette  mine  se compose

d'un  pot  m6tallique  qui

reste  fix6  dans  le sol  et

dlm  projectile  A

enveloppe  rn6tallique

qui  d6pote  art moment

du fonctionnement

Planche  no 1

couleur  de fond

g6n6ralement  "vert

arm6e".  Les  marques  sont

moul6es  dans  la  mati6re

plastique  et indiquent  le

module  de la  mine  et son

lotissement

Mine

antipersonnel  A

effet  dirig6

Module  Fl

largeur  =  160  mm

hauteur  =  105  inm

6paisseur  =  70 mm

masse  =  1 kg

allumeur  61ectronique  A

i'uphire  de fil  Me  Flori  F2

avec  inflarninateiu'

t6nnoin,  inflaateur  de

inise  de feu  et accessoires,

ld6tonateur  pyroteclinique

plastique 500

corps  en mati6re

plastique,  de section

rectangulaire  16g6rement

cintr6e

Planche  no 2
couleur  de fond  "vert

arm6e",  marque  jaune

Mine

antipersonnel

d6tectable  A

volont6  Module  59

diametre  =  60 mm

hauteur  =  32 mm

masse  =  130  gr

alhu'neur  A pression

ind6tectable  Module  59 et

d6tonateur  m6tallique  R

54 ori  ind6tectable  Mle  56

t6tiyl

tolite

17

50

boite  cylindrique  en

polytMne
Planche  no 3

couleur  de fond  "vert

arin6e"  ou "jaune  sable"



Mine

antipersonnel  fixe

d6tectable  A

volont6  Module  61

(piquet,  piege)

longueur  totale  avec

allumeur

antipersonnel  ,

ind6tectable  Modele

59 =  274  MM

longueur  totale  sans

allumeur  =  252  mm

longueur  an coprs  de

la  mine  =  100  mm

longueur  an  piquet

d'ancrage  =  152  mm

diametre  du  corps  de

la  mine  =  34  imn

diametre  da la  plaqrie

de d6tectabilit6  =  54

mm  masse  totale

avec  allumeur  =  115

g

allumeur  A pression

ind6tectable  Module  59,

2d6tonateurs  ind6tectables

Module  66 (ori  m6talliques

R 54),  allumeur  de

piegeage  A traction

incorpor6

t6tiyl

tolite

40

20

cette  inine  A la  forme

g6n6rale  d'un  piquet.

Son  aspect  ext6rieir  est

identique  A cehii  de la

mine  antipersonnel  fixe

d6tectable  A volont6

Module  51 (piquet)

Planche  no 4
corileur  de fond  "vert

arm6e"  marques  en jaune

Caract6ristiques  techniques  de chaque  type  de mines  antipersonnel  dont  lJ'tat  partie  est  actuellement  propri6taire  ou  d6tenteur2.

Type Dimensions Type  d'alltirneur

Contenu  en explosif

Contenu  en  m6tal
Pliotographie

couleur  jointe

Renseignements

suppl6mentaires

srisceptibles  de

faciliter  le

d6minage

Type Grammes

No4  sans

allumeur

largeur  =  6,6  min

hauteur  =  5 inm

longueur  =  15,2  m

masse  =  0,35  kg

tolite 180

enveloppe  plastique

couleur  du  corps  : grise

ou  veit  arm6e,  mine  de

forme

parall616pip6dique

Planche  no 5

P 40

diametre  =  100  min

hariteur  =  215  mm

poids  total  =  2 kg

allumeur  rapport6  A

traction  pression

tolite  +

relais

RDX

480

enveloppe  plastiqrie,

couleur  : sable,

marquage  : jaune

Planche  no 6

PMA2

diametre  =  65 inm

hauteui-  62 mm

poids  total  =  0,135  kg

allumeur  A pression tolite 100

enveloppe  plastique

couleur  du corps  : vert

olive  ori  yert  kaki

Planche  no 7



PMA2

sans allumeur

diametre  =  65 min

hauteur  =  62 mm

'poids  total  =  0,135  kg

tolite 100

enveloppe  plastique

couleur  du corps  : vert

olive  ori  vert  kaki

Planclie  no 7

PA/fA  3

diametre  =  110  mm

hauteur  =  39 mm

poids  total  =  0,183  kg

allumeur  pression  A

fi'iction
t6tryl 35

enveloppe  plastiqrie

couleur  du corps  : vert

olive  ou  jaune

marqriage  : dessous  en

relief

Planche  no 8

PMR3  lisse

sans allumeur

diametre  =  80 rum

liauteur  =  163  min

Ioids  total = 2,400 kg

tolite 410

enveloppe  en acier

couleur  du corps  : vert

olive  ou  jaune

Planche  no 9

PMR4

diametre  =  76 mm

hariteur  =  120  n'un

Ioids  total  = 1,750 kg

allumeur  A traction tolite 425

enveloppe  m6talliqrie

couleur  du corps  : vert

olive

Planche  no 10

PR_B M  409

(NR  409)

diamMre  =  82 mm

hariteur  =  28 man

poids  total  =  0,183  kg

allumeur  A pression

incorpor6  A la  mine  A

double  percution

trialene 80

enveloppe  plastique

corileur  an corps  : sable  ou

vert  kaki

marquage  : jaune

Planche  no 11

PROM  1

sans allumeur

diametre  =  75 inm

hauteur  =  163  mm

poids  total  =  3,000  kg

tolite 425

enveloppe  m6tallique

corileur  &i  corps  : vert

oliye  ou  'vert  fonc6

marquage  : noir  ou  jaune

Planche  no 12

Valmara  69

diame:tre  =  130  mm

hauteur  =  205  turn

poids  total  =  3,700  kg

allumeur  A

tractionpression

Compositi

on B
480

enveloppe  plastique

couleur  du  corps  : sable  ou

vert  kaki

marqriage  : jaune

Planclie  no 13

VAR  40

diametre  =  78 mm

hauteur  =  45 min

poidstotal  =  0,105  kg

allumerir  A pression

int6gr6

c@mpositio

n B/B2
40 enveloppe  plastique Planche  no 14

YMI

diainetre  =  92 rum

liariteui-  45 mm

(hauteur  de 48

mm  avec  coiffe  de

s6curit6)

poids  total  =  0,190  kg

allumeur  A pression

int6gr6
RDX 50 enveloppe  plastique Planche  no 15

PROM  KD

diametre  =  85 mm

hatteur"  200  mm

Poids  total  =  1,300  kg

allumeur  m6canique  ou

61ectroniqrie  de type

traction-'pression

bille

m6tallique
350 enveloppe  plastiqrie Planche  no 16



VS  50 sans

amorgage

diametre  =  90 mm

hautetu-  45 ttun

poids  total  =  0,185  kg

allumeur  int6gr6  A

pression  pneumatique

tolite  +

relais

RDX

43

enveloppe  plastique

couleur  du corps  : sable

ori  vert  olive

Planche  no 17

P4 MK2

diamAtre  =  70 rum

liaritetu-  44 mm

poids  total  =  0,205  kg

allumeur  A pression

d6tonateur  incorpor6  A la

mine

t6tryl 25 enveloppe  plastique Planche  no 18

P5 MKI

longueur  =  220  inm

largeur  =  40 min

hariteur  =  140  mm  sans les
pieds

'poids  total  =  2,600  kg

allumeur  A traction  ou

commande  61ectrique

hexogene

A liant

plastique

ou C4

650 enveloppe  plastique Planche  no 19

PPM  P2

diam6tre  =  60 mm

hauterir=  140  n'im

poids  total  =  1,200  kg

allumeur  int6grant

l'amorce  percutante  et le

d6tonateur

tolite 150

en'veloppe  m6tallique

couleur  du  corps  : vert

olive

Planche  rf  20

ZI  Type

Claymore

largeur  =  40 min

hauteur  =  100  rnm

longueur  =  230  mm

masse  =  1,700  kg

allumeur  61ectrique

C4,

explosif

concentr6

700
enveloppe  plastique

couleur  du corps  : vert
Planche  no 21

PMR  2A

diametre  =  66 min

hariteur  =  140  rum

poids  total  =  1,700  kg

alhu'neur  A traction TNT 132

enveloppe  m6tallique

corileur  vert  olive  ou

)aune

Planche  no 22

YM-IB

diametre  =  81 rum

hauteur  =  50 mm

poids  total  =  0,192  kg

allumeur  A pression

int6@6
H6xogene 50

enveloppe  plastique

corilew  jaune
Planche  no 23

PPMi-SR

diametre  = 102  mm

hauteur=  151 mm

'poids  total  =  3,147  kg

Allumeur  pression  RO8

Allumerir  traction  ROI
TNT 360

enveloppe  m6tallique  de

coulerir  marron  ou  grise
Planche  no 24

CIL  2000

sans  allumeur

largeur  =  33,5  mm

hauteur  =  105  mm

longueur  =  217  mm

masse  =  2,600  kg

C4 400

Mine  en matiere

plastique  de couleur  ,

noire  avec  une  bande

peinte  en  jaune  sur  la

partie  l'iaute

Planche  no 25

P4 MKI

diametre  =  70 mm

hauteur  =  44 min

poids  total  =  0,205  kg

allumeur  A pression

d6tonateur  incorpor6  A la

mine

t6tryl 30 enveloppe  plastique Planche  no 26

PFM-IS

hariteur  =  60 min

longueur  = 120  IIIITI

largeur  =  19  inm

masse  =  0,070  kg

Alhu'nerir  int6gr6  A

preSSiOn

Explosif

liquide
35 enveloppe  plastique Planclie  *  27



MRUD

largeur  =  46 inm

hauteur  =  89 mm

longueur"  231 inm

masse  =  1,5  kg

mise  de feu  (allumeur)

61ectrique  all  type

UPMR2A

Plastique

explosif

concentr6

(billes)

900

enveloppe  plastiqrie

couleur  du  corps  : vert

olive  ou  jarme

Planclie  no 28

EFDR  NR  269

hauteur  =  120  mum

longueiu'  =  226  min

largeur  =  60 min

masse  =  1,90  kg

Mine  6qriip6e  d'une

bobine  de cordeau  Nonel

avec  un  d6tonateur  A une

extr6mit6  et un  d6tonateur

qui  se monte  dans  le

d6clencheur  mamiel  A

percussion

enveloppe  plastique Planche  no 29

PMN  2A

diametre  =  125  mm

hariterir  =  54 mm

poids  total  =  0,415  kg

allumeur  A pression

incorpor6  A la mine

TNT  -

RDX
105 enveloppe  plastique Planche  no 30

CLAYMORE

Y  Sans

Allumeur

hauteur  =  100  mrn

longueur  =  216  mm

largeur  =  35 mm

masse  =  1,58  kg

allumeur  61ectrique C4 700 enveloppe  plastique Platiche  no 31

TAB-1

diametre  =  57 inm

hauteur  avec  all'iimew-

61 mrn

poids  total  =  125  g

Allumeur  constitu6  d'un

systeme  m6canique

fonctionnant  A pression  et

d'une  amorce  d6tonateur

Pentocire 82 enveloppe  plastique Planche  no 32

A_P 'copie

'PMN  sans

alTlOrCe  nl

d6tonateur

hauteur"lOOmm

longueiu-216inm

largeui=35inm

masse=l,58kg

enveloppe  plastiqrie Planclie  no 33

TYPE  72A

diametre  =  78 inin

pallteur  =  38 tnm

poids  total  =  0,1501cg

allumeur  A pression

incoi'por6  A la mine
TNT 51 enveloppe  plstique Planclie  no 34

DM-1  1

diametre  '  81 mrn

hauteur  =  34 inm

poids  total  =  0,231  kg

allumeur  A pression

incoi'por6  A la mine
H6xogene 110 enveloppe  plastique Planche  no 35
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FormuleI Mesures  prises  pour  alerter  la population

Art.  7, par. 1 "Chaqr'ie  Etat  partie  pr6sente  au Secr6taire  g6n6ral...  un  rapport  sur  :

i)  Les mesures  prises  pour  alerter  dans les plus  brefs  d61ais et de maniere  effective  la population  au sujet  de
toutes  les zones identifi6es  conform6ment  au paragraphe  2 de l'article  5."

Nota  bene : Aux  termes de l'article  5, paragraphe  2, "chaque  Etat  partie  s'efforce  d'identifier  toutes les zones sous sa

juridiction  ou son contr51e O'L1 la pr6sence  de inines  antipersonnel  est av6r6e ou soupgonn6e  et s'assure, dos que possible,  que

toutes  les zones tnin6es,sous  sa juridiction  ou son contr61e ou se tr6uvent  des mines  antipersonnel  sont marqu6es  tout  au  long
de leur  p6rit'netre,  surveilMes  et prot6g6es  par  une cl6tiire  ou d'autres  moyens  afin  d'empecher  effectivement  les civils  d'y
p6t6trer,  jusqu'A  ce que toutes  les mines  antipersonnel  contenues  dans ces zones min6es  aient  6t6 d6tniites.  Ce marquage  sera

conforme,  au minimum,  aux nomes  prescrites  par le Protocole  sir  l'interdiction  ou la limitation  de l'emploi  des mines,  pieges

et autres dispositifs,  tel qri'il  a 6t6 modifi6  le 3 mai 1996,  annex6 El la Convention  sur l'interdiction  ou la limtation  de l'emploi
de certaines  ar+'nes classi-ques qui  peuvent  e,te consid6r6es  coinine  produisant  des effets traumatiques  excessifs  ou comine

frappantsansdisciimination".  -

Etat[partie]  FRANCE  Renseignementsporirlap6riodeallantduOl/01/2017ari  31/12/2017

Abstraction  faite  d'6ventuelles  xnines  r6siduelles  des conflits  de 1914-1918  et 1939-1945,  il  n'y  a plus  de zones  inin6es  sur  le territoire

frangais  o'n la  presence  de mines  soit  av6r6e  ou suspecMe.

- LeCREG  (Centre  de sensibilisation  aux restes Explosifs  de Guerre  -  ex CNDH)  participe  activement  au transfert  des comp6tences  rnilitaires  au

profit  de la soci6t6  civile.  Il est abrit6 dans les locaux  del'6cole  du Genie d'Angers.  Il est arm6 par un officier  sup6rieur  d'active,  d'un  officier

subalterne  de r6serve  et de trois  sous-officiers  (1 sup6rieur)  de r6serve,  tous sp6cialistes  du d6minage.  Il a mis en place d6but  2012 une  session

sp6cifique  << Mtir  une campagne  d'Education  au Risqrie  des Munitions  (ERM)  et sous munitions  >> plus  particulierement  d6dieie A des membres

d'Organisation  Non  Gouvernementales (ONG)  qui  sont  charg6s  de mettre  en oeuvre  un plan  d'ERM.  Ce module  de trois  jours  s'adresse  tout

autant El ceux  qui  participent  A des campagnes  d'ERM  qu'aux  responsables  de la fortnation  des formateurs  locaux.  Ce stage n'a  pas 6t6 suivi  en
2016 mais a repris  en 2017 pour  2 0NG.

- Un module  de trois heures (dont  une mise en situation  de 2hOO) consacr6 A l'ERM  a 6t6 inclus  au module  phare dispens6  par le CREG  :

<<sensibilisation  au danger  des mines,  sous-munitions  et REG>> en compMment  du module  sp6cifique  cit6 ci-dessus. En 2017, plusieurs

s6ances de sensibilisation  au danger  ont  e.t6 dispens6es.  Elles  se sont essentiellement  d6roul6es  en France,  au sein de l'Ecole  du g6nie. Elles  ont

toucM  des salarMs  d'entreprises,  des membres  d'ONG,  des 6tudiants  en d6veloppement,  des cadets  de la defense,  des jeunes  franyais  dans

le cadre  des journeies  defense  et citoyennet6  (JDC)  et le grand  public  dans le cadre  des journ6es  europ6ennes  du patrimoine.  Au  total,  ce
sont  plus de 3.000  personnes  qui  ont eu une information  srir les mines  AP et BASM  en 2017.



- Depuis  2004,  le CREG  (ex  CNDH)  s'appuie  sur  rine  bande  dessin6e  << Mille  et une  mines  >> pour  participer  activement  A la sensibilisation  des

populations.  Disponible  en 18 langues  l'an  pass6,  elle  a 6t6 compl6t6e  en 2016  par  les traductions  en tamasheq,  bambara  et shongal.  Ceci  porte

d6sormais  A 21 le nombre  de langues  disponibles  : frangais,  anglais,  arable,  italien,  portugais,  espagnol,  khrner,  roumain,  turc,  tadjik,  russe,  serbo-

croate,  albanais,  swah61i,  lingala,  indi,  tamoul,  dari,  tamasheq,  bambara  et shonga'f.  Cette  bande  dessin6e  est distribu6e  depuis  l'origine  via  les

canaux  des attacMs  de d6fense  ou les militaires  en op6ration  ainsi  que via  des ONG  ori associations  locales,  en lien  avec  1'AFDH  (Association

Frangaise  pour  le D6minage  Humanitaire),  titulaire  des droits  d'exploitation.  En  2017,  la version  kurde  a 6t6 traduite.  Cette  meme  ann6e,  des

travaux  de traduction  en langue  peul,  ainsi  qu'en  langue  tha): ont  d6but6.

- En  2017,  5.000  exemplaires  ont  6t6 diffuses  dans  le cadre  de l'op6ration  Barlchane,  via  les forces  franyaises  presentes  dans  la bande
saMlo-saharienne.

- Le  CREG  contribue  A la  mise  en ligne  de documents  sur  le site  << Bibliomines  >>.

- Sur  les 7,2  millions  d'euros  consacr6s  au d6minage  en 2017  par  le Centre  de crise  et de soutien  (CDCS)  du minisMre  de l'Europe  et des Affaires

6trangeres,  une  partie  a 6t6 affect6e  A des actions  d'6ducation  aux  risques  mine  dans plusieurs  pays  en crise  et sortie  de crise,  principalement  en

faveur  des populations  d6plac6es  et r6fiigi6es  dans les territoires  lib6r6s  de l'emprise  de Daesh.



Formule  J  Autres  questions  pertinentes

Remarque  : Les Etats  parties  peuvent  utiliser  cette  formrile  pour  pr6senter  A leur  gr6 des rapports  sur  d'autres  questions  pertinentes

et notamment  des questions  concernant  le respect  et l'application  de la Convention  autres  que celles  que doivent  couvrir  les

rapports  pre,vus A l'article  7. Les  Etats  parties  sont  encourag6s  A ritiliser  cette  formule  pour  rendre  compte  des activit6s  r6alis6es  en

application  de l'article  6, en paiticulier  en ce qui  concerne  l'aide  fournie  pour  les soins  arix  victimes  des mines,  leur  r6adaptation  et

leur  r6inte,gration  sociale  et 6conomique.

Etat[partie]  FRANCE  Renseignementspoirlape,riodeallantduOl/01/2017ari  31/12/2017

Les cooperations  mentionn6es  ne sont  pas sp6cifiques  aux  mines  antipersotinel.  Elles  entrent  dans  la cadre  g6n6ral  du d6rninage

humanitaire  mais  contribuent  n6anmoins  chacune  A la  lutte  contre  les  inines  antipersomel.

B4n4ficiaire Actiorr Description

Divers

- Participation  d'un  expert  du  CREG  A l'instance  de r6'vision  des noimes  i_uternationales  de d6i'ninage  du

Centre  international  de d6minage  humanitaire  de Geneve  (CIDHG).

- Validation  technique  par  le CREG  des traductions  des normes  d'action  contre  les  mines.

- Traduction  en frangais  des documents  relatifs  aux  normes  internationales  (I_?VIAS) et validation  technique

par  le CREG.  Mise  en ligne  des documents  sur  le site  <<bibliornines>>.

- En  2017,  3 normes  et 2 notes  tech_niques  ont  6t6 mises  A jour.

CPADD
Soutien  du  CPADD

I par  le CR_EG

- Soutien  au Centre  de Perfectiomement  aux  Actions  de D6minage  et de D6pollution  (CPADD)  de Ouidah

au B6nin  : mise  A disposition  d'un  officier  et d'un  sous-officier  ins6r6s  dans  l'Ecole  par  la  DCSD  (Direction

de la coop6ration'de  s6curit6  et de d6fense)  et financement  d'6quipements  par  le CDCS  (Centre  de crise  et

de soutien).

- Le  CR_EG  valide  les traductions  des normes  d'action  contre  les mines  (NILAM)  effectu6es  soit  par  le

CPADD  au B6nin  soit  directement,  confoim6ment  El la demande  du CIDHG.

- Stages  CPAI)D  : 270  sp6cialistes  fon'n6s  au d6minage  humanitaire,  A la s6curit6  pliysique  et A la gestion

des stocks  (PSSM)  de munitions  et El la gestion  des armes  16geres  et de petit  calibre  (ALPC).



ERDHL

Soutien  A la mont6e

en puissance  de

1'ERDHL

- Soutien  de l'Ecole  r6gionale  de d6minage  humanitaire  du Liban  (ERDHL)  de Hammana  au Liban  : mise

A disposition  d'un  officier  sup6rieur  au profit  de l'6cole  inaugur6e  le 5 octobre  2017  par  la DCSD.  Appui

du CDCS  pour  le financement  d'outils  p6dagogiques.

- Stages  ERDHL  :20  sp6cialistes  form6s  au d6ininage  humanitaire  et premiers  stages  de sensibilisation.

B6nin

S6n6gal

Burkina  Faso

Formation
Missions  d'expertise  programi'n6es  : envoi  de 10 experts  frangais  porir  6 missions  de forination  de courte

dur6e.  94 sp6cialistes  ont  6M form6s.

Divers  pays Formation
Fonnation  de 7 stagiaires  6trangers  au sein  de l'6cole  du g6nie  d'Angers,  du  p61e interarm6es  de traitement

du danger  des munitions  et explosifs  (PIAM).

Madagascar

EAU

Iralc

Qatar

Formation
Formation  de 96 d6mineurs  sur l'intervention  sur  engins  explosifs  improvis6s  par le Groupement

d'h'itervention  du D6rninage  de la DGSCGC

UNMAS Subventiots

Plusieurs  subventions  ont  6t6 accord6es  AI'S  en 2017  et 2018,  afin  d'appuyer  ses actions  dans les

. pays  suivants  : Colombie,  Irak,  Libye  (destruction  de munitions  A Misrata),  Palestine  (travail  sur les restes

explosifs  de guerre),


